


2D2E
Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros

Siège social : 10, Rue Faubourg de Pierre 67000 STRASBOURG
RCS 822 045 746 STRASBOURG

PROCES.VERBAL DES DELIBERATIONS
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDIN{AIRE

DU 12 JUILLET 2022

L'an2022.
Le 12juillet,
A14h30,

Les associés de la société LDZE se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, 10,

Rue du Faubourg de Pierre 67000 STRASBOITRG, sur convocation adressée dans les délais et

les modalités réglementaires.

Sont présents :

Monsieur Stéphane COFFIN, propriétaire de 30 actions
Monsieur Matthieu LANGROGNET, propriétaire de 70 actions

L'Assemblée est présidée par Monsieur Matthieu LANGROGNET, présent et acceptant.

Monsieur Stéphane COFFIN est désigné comme secrétaire.

Le Président de I'Assemblée constate que I'Assemblée Générale est régulièrement constituée et

peut valablement délibérer. Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à

délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

- transfert du siège social et de l'établissement principal
- modiflrcation des statuts
- procuration pour réaliser les démarches administratives

Puis le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandantla parole, le Président met successivement aux voix les résolutions

suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale acte le transfert du siège social et de l'établissement principal à l'adresse

suivante . 17 Rue de Rosheim 67000 STRASBOURG.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



DEUXTEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale acte la modification des statuts liée à ce transfert (entête de la 1è'" page

et en article 4) ainsi qu'une refonte globale des statuts.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale autorise tous les associés ou tout tiers qu'ils désigneraient à réaliser les

démarches administratives nécessaires à l'enregistrement de ces modifications.

Cette résolution est adoptée à 1'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la
séance levée. De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a

été signé par le Président.

Stéphane COFFIN


























